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ÉDITO Dr Pierre Bidaut > Président

Revenons sur 2023, année charnière dans le déploiement des actions
amorcées en 2022 conformément aux orientations stratégiques fixées par nos
élus. Notre équipe salariée s’est agrandie pour consolider et développer nos
axes de travail prioritaires et s’ouvrir à d’autres thématiques comme la
gestion de crise. Des élus ont quitté leur fonction, d’autres les ont prises,
toujours avec cette implication nécessaire pour alimenter nos commissions
et axer notre travail sur les problématiques concrètes impactant les médecins
libéraux et le système de santé en région Centre-Val de Loire.
 
Projetons-nous également sur 2024 qui sera marquée comme la
précédente par une actualité politique et un contexte de négociations
conventionnelles important pour chaque médecin libéral. L’URPS-ML devra
certainement ajuster ses actions en fonction des priorités qui en ressortent
mais toujours avec le souci de répondre, avant tout, à vos besoins dans les
territoires. Pour réaliser notre ambition, nous poursuivrons le travail que nous
menons avec nos partenaires car la coordination est la clé pour améliorer
l’accès et la qualité des soins dans notre région.

ASSOCIATION THÉMATIQUES PARTENAIRES
> 4 > 8 > 22



ASSOCIATION > GOUVERNANCE
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Dr Pierre BIDAUT > Président
Médecin généraliste à Gien (45)

Dr Alice PERRAIN > Vice-présidente
Médecin généraliste à La Croix-en-Touraine (37)

Dr Jean-Paul DA SILVA > Trésorier
Médecin généraliste à Châteauroux (36)

Dr André THÈS > Trésorier adjoint
Chirurgien orthopédique à Mainvilliers (28)

Dr Fabienne KOCHERT > Secrétaire
Pédiatre à Orléans (45)

Dr Dominique ENGALENC > Secrétaire adjoint
ORL à Bourges (18)

Dr Laurence PÉTINAY > Secrétaire adjointe
Médecin généraliste à Lamotte-Beuvron (41)

Dr Florence DUPUIS FOURDAN > Invitée
Dermatologue à Orléans (45)

Le Bureau

15
Médecins

généralistes

30
Élus*

14
Médecins

autres spés

*Un(e) élu(e) en cours de
nomination



“ Ils ont rejoint nos élus en 2023 “
Dr Claude DABIR > Psychiatre à Orléans (45)

Dr Catherine LASNIER > Médecin généraliste à Gallardon (28)

Ils sont aussi Élus
Dr Pierre-Étienne CAILLEUX > Oncologue à Chambray-Les-Tours (37)
Dr Claude DABIR > Psychiatre à Orléans (45)
Dr Florence DOURY PANCHOUT > Médecin physique et réadaptation à Blois (41)
Dr Franck DUCHÈNE > Chirurgien urologue à Saint-Cyr-Sur-Loire (37)
Dr Véronique FAUCHIER > Médecin généraliste à Chartres (28)
Dr Olivier FERRAND > Médecin généraliste à Marmagne (18)
Dr Olivier FOURDAN > Gastro-entérologue à Gien (45)
Dr Didier GIRAUD > Anesthésiste-réanimateur à Saran (45)
Dr Claire KINGUE > Gynécologue à Orléans (45)
Dr Catherine LASNIER > Médecin généraliste à Gallardon (28)
Dr Matthieu LECUIT > Chirurgien orthopédique à Olivet (45)
Dr Jean-Michel LEMETTRE > Médecin généraliste à Chargé (37)
Dr Sophie LIZÉ > Médecin généraliste à Joué-Lès-Tours (37)
Dr Didier LYON > Médecin généraliste à Tournon Saint-Martin (36)
Dr Latifa MIQYASS > Médecin généraliste à Bazoches-les-Gallerandes (45)
Dr Anne-Sophie PÉTAVY BLANC > Ophtalmologue à Dreux (28)
Dr Radu POPA > Chirurgien viscéral à Montargis (45)
Dr Philippe RIVIÈRE > Médecin généraliste à Chartres (28)
Dr Delphine RUBÉ > Médecin généraliste à Bourges (18)
Dr Antoine SOUBIEUX > Médecin généraliste à Joué-Lès-Tours (37)
Dr Cindy VEAUVY > Médecin généraliste à Descartes (37)

“ Le Loiret : département le + représenté “
avec 10 élus, suivent l’Indre-et-Loire (7), L’Eure-et-Loir (5), le Cher (3),

l’Indre et le Loir-et-Cher (2)
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Le Dr Nathalie GERVAISE a également quitté ses fonctions d’élue en 2023, entraînant la
nomination du Dr Fabienne KOCHERT en tant que 2ème élue auprès de la Fédération des URPS.



ASSOCIATION > ÉQUIPE SALARIÉE
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+3 nouvelles
salariées en 2023

37
ans en

moyenne
12
Salariés

Maud FENOUIL > Chargée de projets exercices coordonnés

Camille COQUILLAT > Chargée de mission gestion de crise

Alice ROCHETTE > Chargée d’accompagnement Équipes de Soins Spécialisés



“ Elles voguent vers de nouvelles aventures “
Sorenza MANAI, responsable ressources humaines depuis 2021 et

Mylène ROUZAUD-CORNABAS, chargée du déploiement des CPTS
entre 2016 et 2022 puis directrice quittent leurs fonctions en 2024.
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“ Valérie LARMIGNAT, nouvelle directrice
de l’URPS Médecins Libéraux “

Ancienne responsable de pôle au sein de l’École Régionale du Travail Social (ERTS),
Valérie Larmignat est arrivée au poste de directrice le 29 janvier 2024.

« Je suis ravie de rejoindre une équipe
d’élus et de salariés engagés et experts

pour contribuer à l’amélioration des
conditions d’exercice des médecins

libéraux et de l’accès aux soins dans notre
région où cela constitue un enjeu majeur. »



> Accompagner les déclinaisons départementales et le suivi des Services
d’Accès aux Soins (SAS).
> Harmoniser la Permanence des  Soins Ambulatoires (PDSA) au niveau
régional.

Les enjeux

Le Service d’Accès aux Soins (SAS) est un service d’orientation de la population dans son
parcours de soins. Il permet d’accéder à un professionnel de santé en dehors des heures de
PDSA (de 20h à 8h), par téléphone, pour un besoin de soins urgents ou non-programmés
lorsque le médecin traitant n’est pas disponible ou quand il n’y a pas de médecin traitant.

Nous œuvrons à faciliter le déploiement et le fonctionnement des SAS en région en
informant et accompagnant l’organisation des acteurs au niveau territorial et en aidant les
médecins libéraux et les CPTS dans la mise en œuvre des SAS sur chaque département.

ZOOM SUR > LES SAS

“ 2 SAS effectifs : SAS 36 et SAS 37 “
4 SAS en projet sur les autres départements.
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THÉMATIQUE > CONTINUITÉ ET
PERMANENCE DES SOINS



> La réalisation de l’état des lieux des Soins Non-Programmés en région avec un tableau
de suivi sur les organisations en place par CPTS et une cartographie régionale.
> Quatre formations pour les secrétaires médicales et OSNP : deux sur la réponse aux
demandes de Soins Non-Programmés et deux sur la gestion de conflit.
> L’écriture du cahier des charges régional et l’accompagnement des départements sur les
Services d’Accès aux Soins : COPIL départementaux et régional, Webinaire.
> La réalisation de l’état des lieux de la Permanence des Soins Ambulatoires (PDSA) et le
travail sur le nouveau cahier des charges attendu pour 2024.
> L’appui aux protocoles de coopération et au projet OSyS : avec la mise en place d’outils
régionaux communs.

Ça s’est aussi passé en 2023

> La poursuite des formations de réponse aux demandes de Soins Non-Programmés pour
les secrétaires médicales.
> Le suivi des CODAMUPS-TS (un par département) : représentation des médecins libéraux
dans ces instances.
> L’animation régionale des SAS : accompagnement des projets SAS, suivi régional,
développement des échanges et retours d’expérience entre SAS de la région.
> Les réflexions sur la place des autres spécialités médicales hors médecine générale et
des autres professions (masseurs-kinésithérapeutes, chirurgiens-dentistes, pharmaciens,
IDE) dans les SNP et les SAS.

C’est prévu pour 2024
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> Plus d‘infos sur notre site : urpsml-centre.org

Retrouvez le programme complet des formations pour les secrétaires
médicales et OSNP sur notre site ou inscrivez-vous auprès de
contact@urpsml-centre.org



THÉMATIQUE > E-SANTÉ

> Télé-expertise : établir un lien supplémentaire entre 1er et 2nd recours.
> Fluidifier le parcours de soins des patients via la e-santé.
> Accompagner les professionnels de santé dans le Ségur numérique.

Les enjeux

Omnidoc est le nouvel outil régional de télé-expertise. Déjà testé dans le Loiret et l’Eure-et-
Loir, il est déployé à l’ensemble des professionnels de santé de la région depuis l’été dernier. Il
propose tous les avantages qu’un professionnel est en droit d’attendre d’une solution de télé-
expertise : accès sécurisé et sans installation via PC ou mobile, accès simplifié avec le
RPPS, traçabilité et rémunération des actes.

En lien avec notre partenaire, le GIP e-santé Centre-Val de Loire, nous avons travaillé à la
sélection de ce nouvel outil et œuvrons depuis à son déploiement auprès des médecins
libéraux de la région.

ZOOM SUR > OMNIDOC

“ + de 10 000 télé-expertises “
réalisées en 2023 sur Omnidoc en région CVL.

10



Des relais de co mmunications et un webinaire « Télé-expertise et Omnidoc » présentant les
fonctionnalités et des retours d’expérience de l’outil en octobre 2023 participent à ce
déploiement.

“ Dermatologie et cardiologie ”
les spécialités les plus sollicitées sur Omnidoc. 

> L’accompagnement autour de l’outil e-parcours : bilan et décision d’arrêt de l’outil SPHERE,
benchmark et enquête autour d’un nouvel outil et validation du nouvel outil GLOBULE.
> Le suivi du projet « Parcours clinique de territoire » : mis en place sur le territoire de Gien
(45), ce projet a pour but de faciliter puis de développer les usages du numérique et renforcer le
lien ville-hôpital.

Ça s’est aussi passé en 2023

> Le bilan du projet « Parcours clinique de territoire » et son extension vers d’autres territoires.
> Le déploiement de Globule, le nouvel outil e-parcours de coordination centré patient.
> La création d’un annuaire commun.
> L’accompagnement des CPTS vers le numérique.
> Un travail autour des thématiques cybersécurité et RGPD.
> Un bilan autour de la télé-expertise et l’accompagnement des ESS.

C’est prévu pour 2024

> Plus d‘infos sur notre site : urpsml-centre.org
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Retrouvez le replay du Webinai re télé-expertise sur notre chaîne YouTube



THÉMATIQUE > EXERCICE
PROFESSIONNEL

> Développer la maîtrise de stage, les lieux de stage et améliorer l’accueil des
internes, des assistants médicaux…
> Accompagner l’installation des jeunes et futurs médecins.
> Améliorer le bien-être et les conditions d’exercice des médecins libéraux.

Les enjeux

La maîtrise de stage est la capacité pour un médecin libéral de pouvoir accueillir et
accompagner des étudiants (externes et internes) durant leur cursus. Le médecin fait
découvrir à l’étudiant les particularités de l’exercice libéral et son territoire, dans une démarche
de compagnonnage.

ZOOM SUR > LA MAÎTRISE DE STAGE

“ 32% des médecins libéraux citent le
manque de temps “

comme principal frein à la pratique de la MSU*
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*Source : Enquête sur les freins et leviers à la MSU, CRGE et URPS-ML, 2023.



En collaboration avec la Faculté de Tours et le Collège Régional des Généralistes Enseignants
(CRGE), nous accompagnons le développement de la maitrise de stage à travers la promotion
du dispositif auprès des médecins, l’organisation de formations pour les spécialistes hors
médecine générale et notre participation aux commissions d’agrément et de répartitions
des terrains de stage.

> La réalisation d’une enquête sur la maîtrise de stage en lien avec le CRGE, avec 125 réponses qui
ont permis de mieux identifier les freins et leviers à la pratique pour les médecins libéraux.
> La construction d’une enquête sur l’organisation des cabinets afin de mieux identifier les
difficultés et les besoins des médecins libéraux sur les problématiques des locaux et du recrutement.
> Les liens avec nos partenaires (ARS, Conseils régional et départementaux, CPAM...) sur ces
problématiques de locaux et d’embauche.
> L’accompagnement du dispositif « Assistants médicaux ».

Ça s’est aussi passé en 2023

> Une enquête et un travail approfondi sur l’accès aux soins et l’organisation du cabinet,
en particulier la question des locaux.
> La création de liens plus étroits avec les internes, la Faculté de Médecine et les CHU
pour faire connaître la médecine libérale auprès des jeunes et futurs médecins.
> La poursuite de l’accompagnement du dispositif « Assistants médicaux ».
> L’organisation de journées de découverte de la médecine libérale.
> La mise en place de compagnonnage entre médecins installés et médecins
ayant un projet d’installation.

C’est prévu pour 2024

> Plus d‘infos sur notre site : urpsml-centre.org
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“ 36% des médecins libéraux citent le
compagnonnage “

comme principal levier à la pratique de la MSU*



THÉMATIQUE > EXERCICES
COORDONNÉS

> Accompagner et animer l’exercice coordonné en région.
> Mobiliser et impliquer les médecins sur l’exercice coordonné.

Les enjeux

CPTS Academy est un nouveau programme de formation composé de 5 modules pour
accompagner au mieux les professionnels de CPTS dans leurs missions : gestion associative,
trésorerie, ressources humaines… 

Par délégation de la Fédération des URPS, nous concevons le programme de A à Z :
identification des besoins, conception pédagogique et organisation logistique des formations.

ZOOM SUR > CPTS ACADEMY
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“ 2 modules réalisés en fin d’année 2023 “
et 11 prévus en 2024 en CPTS et en région.



> Le renforcement et la structuration du pôle exercice coordonné avec l’arrivée de
Maud Fenouil, chargée de projets.
> L’évolution du cahier des charges ESP-CVL et la redéfinition de la politique
d’accompagnement des Équipes de Soins Primaires en lien avec la FMPS pour permettre
aux ESP de monter des actions de santé publique et renforcer notre accompagnement
sur le terrain.
> Le lancement de la CPTS Academy, le programme de formation des professionnels de
santé en CPTS.
> L’analyse des résultats de l’enquête sur la Qualité de Vie au Travail en exercice
coordonné, menée en 2022 auprès de l’ensemble des soignants de la région.

Ça s’est aussi passé en 2023

> La mise en place du nouvel accompagnement des Équipes de Soins Primaires suite
à l’évolution du cahier des charges du dispositif en région et la possibilité de développer
de nouvelles actions.
> La poursuite des travaux sur la coordination départementale CPTS et l’articulation
avec l’accompagnement régional.
> L’organisation d’une rencontre régionale CPTS dédiée aux nouveaux élus de CPTS.
> Le soutien à l’organisation des Journées Nationales des CPTS 2024, qui auront lieu à
Tours (37) les 9 et 10 octobre 2024, en partenariat avec la FCPTS.
> L’organisation d’un Webinaire sur « Les enjeux juridiques de la coopération avec
d’autres professionnels de santé » le 22 février 2024.

C’est prévu pour 2024
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> Plus d‘infos sur notre site : urpsml-centre.org

Retrouvez le programme complet des formations CPTS Academy sur notre
site ou inscrivez-vous auprès de cpts@urpsml-centre.org



THÉMATIQUE > GESTION DE CRISE

> Élaborer une politique de gestion des alertes et crises sanitaires pour le
secteur ambulatoire avec les partenaires locaux et régionaux.

L’enjeu

Nous participons, avec nos partenaires, à définir et élaborer une politique de gestion des
alertes et crises sanitaires. Notre rôle : garantir la continuité des soins pour les usagers du
système de santé en cas de Situation Sanitaire Exceptionnelle (SSE). Pour mener à bien
cette mission, nous avons recruté une chargée de mission, Camille COQUILLAT, arrivée en 2023
au sein de notre équipe.

Les objectifs de la mission : 
Collecter des données et analyser le contexte de la région Centre-Val de Loire.
Définir la place de l'ambulatoire dans la réponse aux situations sanitaires exceptionnelles.
Identifier des actions à mener à l'échelle de chacun des acteurs.
Évaluer et mettre en place une démarche d’amélioration continue.
Construire et développer une offre de formation adaptée.
Assurer une veille sanitaire.

ZOOM SUR > LA GESTION DE CRISE
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> L’arrivée en poste de Camille COQUILLAT, chargée de mission gestion de crise.
> L’organisation de 4 RETEX départementaux sur la crise sanitaire Covid-19 afin d’identifier les
points de vigilances et recommandations alimentant la politique gestion de crise des CPTS et de
l’ambulatoire.
> L’accompagnement des CPTS dans l’élaboration de leur plan de gestion de crise : réalisation
d’une trame régionale, d’une boîte à outils et des suivis individualisés et collectifs des CPTS.
> L’animation de groupe de travail sur la thématique notamment sur l’articulation MSP/CPTS.

Ça s’est passé en 2023

> La poursuite de l’accompagnement des CPTS afin de rédiger et finaliser leurs plans de
réponses aux Situations Sanitaires Exceptionnelles.
> La mise en place d’une démarche d’amélioration continue : sensibilisation des
professionnels à la thématique par le biais de formation, tests des dispositifs définis dans
le plan de gestion de crise, organisation de retours d’expérience…
> La définition et la construction des relations avec les instances et partenaires en cas
de crises sanitaires.
> La structuration d’une politique de veille sanitaire en région en lien avec les
partenaires (ARS, Préfectures, Assurance Maladie, etc.)
> L’ouverture de la thématique à d’autres sujets : gestion des risques et événements
indésirables, qualité et pertinence des soins…

C’est prévu pour 2024

> Plus d‘infos sur notre site : urpsml-centre.org
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“ Une SSE, c’est quoi ? “
Une Situation Sanitaire Exceptionnelle (SSE) est un évènement émergent,

inhabituel ou méconnu pouvant aller jusqu’à la crise sanitaire et qui peut impacter
la santé des populations ou le fonctionnement du système de santé.



THÉMATIQUE > SECOND ET
TROISIÈME RECOURS

> Développer les Équipes de Soins Spécialisés (ESS) en lien avec le 1er recours.
> Développer l’installation des médecins spécialistes autre que MG.
> Mieux connaître les ressources et les modes de fonctionnement en région
des médecins d’autres spécialités que médecine générale, et plus
particulièrement ceux exerçant en établissement.

Les enjeux

Une Équipe de Soins Spécialisés (ESS) est un ensemble de médecins libéraux de la même
spécialité (hors médecine générale) qui coordonnent leurs activités avec d’autres acteurs
du territoire pour organiser leur spécialité et favoriser l’accès aux soins.

ZOOM SUR > LES ESS
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“ 7 projets d’ESS en cours en région “
en chirurgie-orthopédique, pneumologie, dermatologie, gastro-entérologie,

psychiatrie, cardiologie et oncologie-radiologie.



> La finalisation de l’étude sur les difficultés d’accès aux soins de 2nd recours avec la publication
d’un article dans la revue Santé Publique et la présentation de l’application de ce travail lors de
plusieurs colloques et auprès d’autres régions.
> Le démarrage d’une étude sur des actes marqueurs de spécialité avec l’évolution de la part de
ces actes chez les médecins spécialistes en médecine générale et l’hypothèse de lien entre la
présence de ces actes et l’évolution du nombre et de la répartition de médecins d’autres spécialités.

Ça s’est aussi passé en 2023

> La poursuite de l’accompagnement des projets d’ESS, la réalisation de premières
évaluations et des réflexions sur la coordination entre les différents acteurs (CPTS,
DAC, hôpitaux, cliniques…) et la veille juridique au niveau national.
> L’accompagnement des médecins exerçant en établissement autour de la réforme
des autorisations et de la permanence des soins.
> La poursuite du partenariat de recherche avec la DCGDR autour de l’accès aux
soins spécialistes.
> Le développement des liens entre les établissements hospitaliers (publics et
privés) et les CPTS.

C’est prévu pour 2024

> Plus d‘infos sur notre site : urpsml-centre.org
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Pour assurer le déploiement du dispositif, un cahier des charges régional adapté aux
spécificités du territoire a été élaboré et validé avec l’ARS au printemps 2023. Des supports de
communication et d’accompagnements (plaquette, projet de santé, budget prévisionnel, plan
d’actions…) ainsi que des temps d’échanges (réunions d’information, webinaire, ateliers en liens
avec les CPTS) ont permis de promouvoir le dispositif et d’amorcer la naissance des premiers
projets tout au long du 2nd semestre 2023.

(Re)lisez notre dossier consacré aux ESS dans notre magazine “Trait d’Union”
disponible sur notre site urpsml-centre.org/publications
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L’ARS Centre-Val de Loire : notre partenaire auprès de qui
nous représentons l’ensemble des médecins libéraux et avec
qui nous participons à organiser l’offre de soins ambulatoire
en région Centre-Val de Loire.

Pour la première fois, un Contrat Pluriannuel d'Objectifs et de
Moyens (CPOM) a été signé en 2023 entre l’URPS Médecins
Libéraux et l’ARS pour financer certaines de nos missions
portant sur :

> L’accès au second recours : déploiement des Équipes de
Soins Spécialisés, formations à la maîtrise de stage…

> La continuité et la permanence des soins : organisation,
protocoles, boîte à outils et formations concernant les Soins
Non-Programmés (SNP), accompagnement des Services
d’Accès aux Soins…

PARTENAIRE > L’AGENCE
RÉGIONALE DE SANTÉ

Plus d’infos sur www.centre-val-de-loire.ars.sante.fr
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http://www.centre-val-de-loire.ars.sante.fr/
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PARTENAIRE > L’ASSURANCE
MALADIE ET LA DCGDR

Plus d’infos sur www.ameli.fr

L’Assurance Maladie et sa cellule régionale la Direction de la
Coordination et de la Gestion du Risque (DCGDR) : notre
partenariat porte, depuis plusieurs années, sur le partage et
l’analyse des données pour mieux appréhender la
structuration et l’évolution du recours aux soins.

En février 2024, une convention de collaboration entre l’URPS
Médecins Libéraux et la DCGDR a été signée afin d’encadrer et
valoriser ce travail d’études et de recherche.

La DCGDR est également un partenaire privilégié dans
l’accompagnement au déploiement des assistants médicaux
et sur la e-santé, notamment face à l’enjeu de réguler les
usages de la téléconsultation. 

http://www.centre-val-de-loire.ars.sante.fr/


PARTENAIRE > LA FÉDÉRATION
DES URPS

La Fédération des URPS : notre partenaire auprès des autres
professions de santé libérales de la région sur des sujets
pluriprofessionnels : exercices coordonnés, e-santé, gestion de
crise, qualité de vie au travail…

Ça s’est passé AVEC EUX en 2023
> La signature du Contrat Pluriannuel d'Objectifs et de Moyens
(CPOM) 2023-2026 de la Fédération des URPS pour laquelle l’URPS-
ML assure la déclinaison opérationnelle de 3 missions : l’exercice
coordonné, la e-santé et la gestion de crise.
> La réalisation d’une enquête sur la Qualité de Vie au travail des
soignants libéraux et l’organisation d’un Forum sur la thématique
en décembre dernier.
> Le lancement d’un service d’interprétariat professionnel
accessible gratuitement pour les professionnels de santé.
> La mise en place d’une convention de partenariat avec le
Conseil Régional sur l’attractivité, la QVT et les exercices
coordonnés.

Plus d’infos sur www.fedeurps-centre.org
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PARTENAIRE > LES URPS
CENTRE-VAL DE LOIRE

Les URPS de la région : nos homologues pour les autres
professions de santé libérales de la région : Biologistes,
Chirurgiens-dentistes, Infirmiers, Masseurs-
kinésithérapeutes, Orthophonistes, Orthoptistes,
Pharmaciens, Pédicures-podologues et Sages-femmes.

Ça s’est notamment passé AVEC EUX en 2023
Avec l’URPS Pharmaciens
> L’accompagnement de l’expérimentation OSyS (Orientation
dans le Système de Soins)
> Le projet de charte commune sur la téléconsultation

Avec l’URPS Infirmiers
> L’échange sur le projet CREX-Lib
> Les discussions autour de l’expérimentation sur les certificats
de décès, la participation aux SAS, la téléconsultation ou le
développement des IPA

Avec l’URPS Masseurs-kinésithérapeutes
> L’adaptation régionale des protocoles de Soins Non-
Programmés « lombalgie » et « entorse »



PARTENAIRE > LE GIP E-SANTÉ

Le GIP e-Santé ou Groupement Régional d’Appui au
Développement de la e-Santé (GRADeS) : notre partenaire sur les
questions e-santé : transition et outils numériques.

Ça s’est passé AVEC EUX en 2023
> Le bilan de l’outil de coordination centré patient SPHERE, la
décision d’arrêter son déploiement en mobilité et de débuter le
déploiement d’un nouvel outil, Globule.

> L’articulation entre le régional et les territoires dans
l’accompagnement et déploiement des usages numériques
notamment la télé-expertise avec le nouvel outil OMNIDOC et
l’expérimentation du Giennois-Berry sur l’usage du numérique dans
l’articulation ville-hôpital.

Plus d’infos sur www.esante-centre.fr
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PARTENAIRE > LA FÉDÉRATION
DES MAISONS ET ÉQUIPES DE
SANTÉ

La Fédération des Maisons et Équipes de Santé : notre
partenaire pour le développement des Équipes de Soins
Primaires (ESP) et les projets de Maisons de Santé
Pluriprofessionnelles (MSP) en région.

Ça s’est passé AVEC EUX en 2023
> La poursuite de l’accompagnement du dispositif ESP-CVL :
6 nouvelles Équipes de Soins Primaires créées en 2023 portant
le total à 42 ESP en région Centre-Val de Loire.

> L’articulation entre MSP et CPTS sur leur mission commune
de gestion de crise.

Plus d’infos sur www.helloasso.com/associations/fmps-cvl

http://www.centre-val-de-loire.ars.sante.fr/


PARTENAIRE > LA CN URPS-ML
ET LES AUTRES URPS-ML

La Conférence Nationale des URPS Médecins Libéraux : notre
partenaire qui organise des échanges et actions communes
entre différentes URPS-ML de France.

Ça s’est passé AVEC EUX en 2023
> Les groupes de travail sur les Équipes de Soins Spécialisés
(ESS) : partage des réflexions, méthodologies d‘accompagnement
et outils de communication.
> Les groupes de travail sur les outils numériques. 
> L’accès et le traitement des données RPPS.
> Une veille parlementaire et législative avec analyses juridiques
d’un cabinet spécialisé.
> Une collaboration autour de l’étude sur l’accès au second
recours menée par notre URPS et transposée à d’autres régions
(Hauts de France et Nouvelle Aquitaine).

Plus d’infos sur www.cn-urps-ml.org
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PARTENAIRE > NOUS TRAVAILLONS
ÉGALEMENT AVEC EUX
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La Région Centre-Val de Loire, les Conseils Régional et
départementaux de l’Ordre des Médecins (CROM), le GIP
Pro-Santé, Mediqual, France Assos Santé Centre-Val de Loire,
l’EHESP, le Collège Régional des Généralistes Enseignants
(CRGE), le Groupement d’Employeurs Santé Ambulatoire
(GESA), les Dispositifs d’Appui à la Coordination (DAC) et
bien d’autres.



Rendez-vous sur urpsml-centre.org

L’actualité médecine
libérale en région
Centre-Val de Loire

Toutes les infos pour
exercer en libéral :
installation, exercice,
formation…

Des ressources utiles

Ou suivez-nous sur les réseaux !

et retrouvez :

Besoin d’une salle de réunion ou d’un lieu pour
vos évènements ?

Nous proposons à nos partenaires et aux
acteurs du monde de la santé en région, un
lieu idéal et équipé pour l’organisation
d’évènement jusqu’à 90 personnes.

3 salles de réunions modulables dont une salle Visio

Cuisine équipée, vestiaires, parking gratuit

Accessible aux personnes à mobilité réduite

30

Devis et réservation
contact@urpsml-centre.org



GLOSSAIRE >

CPOM > Contrat Pluriannuel d'Objectifs et de Moyens
CPTS > Communauté Professionnelle Territoriale de Santé
CRGE > Collège Régional des Généralistes Enseignants
DAC > Dispositifs d’Appui à la coordination
EHESP > École des Hautes Études en Santé Publique
ESP > Équipe de Soins Primaires
ESS > Équipe de Soins Spécialisés
GESA > Groupement d’Employeurs Santé Ambulatoire
GRADeS > Groupement Régional d’Appui au Développement de la e-Santé
IPA > Infirmier en Pratique Avancée
MSP > Maison de Santé Pluriprofessionnelle
MSU > Maîtrise de Stage des Universités ou Maître de Stage des Universités
OSyS > Orientation dans le Système de Soins
PDSA > Permanence Des Soins Ambulatoires
QVT > Qualité de Vie au travail 
RPPS > Répertoire Partagé des Professionnels intervenant dans le système de Santé
SAS > Service d’Accès aux Soins
SNP > Soins Non-Programmés
SSE > Situation Sanitaire Exceptionnelle

Plus d’infos sur notre FAQ : urpsml-centre.org/foire-aux-questions
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Retrouvez
toutes
nos actions
sur
urpsml-centre.org


